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 RESOLUTION N°1/40-PAD 
SUR 

LA MISE EN OEUVRE DU PROGRAMME D’ACTION 

DECENNAL DE L’OCI 
 

 
La quarantième session du Conseil des Ministres des Affaires étrangères (session du 

dialogue des civilisations, facteur de paix et de développement durable), tenue à 

Conakry, République de Guinée, 06-08 Safar 1435 h (09-11 Décembre 2013), 

 

Affirmantles dispositions de la Charte de l’OCI concernant la promotion et le 

renforcement de l’unité et de la solidarité entre les peuples musulmans et les Etats 

Membres ; 
 

Rappelant la Déclaration de la 3ème Session extraordinaire de la Conférence Islamique au 

Sommet, tenue à La Mecque, Royaume d’Arabie Saoudite, les 6 et 7 DhoulQa’ada 1426 H 

(7-8 décembre 2013), adoptant le Programme d’Action Décennal de l’OCI (PAD) qui vise à 

habiliter la Oummah islamique à relever les défis du 21ème siècle ; 

 

Rappelant également la Résolution 4/5-Ex (IS) sur le renforcement de la solidarité 

islamique, adoptée par le Quatrième Session Extraordinaire de la Conférence Islamique, 

tenue à La Mecque, Royaume d’Arabie Saoudite, les 26-27 Ramadan 1433 H (14-15 Août 

2012) ; 

 

Réaffirmant la pertinence du Programme d’Action Décennal qui propose à la Oummah 

islamique une nouvelle vision prospective à même de lui permettrede concrétiser les 

différentes résolutions de l’OCI et de promouvoir l’action islamique commune ; 

 

Conscient des divers acquis soulignés dans les rapports pertinents du Secrétaire général 

sur les affaires politiques ; les affaires économiques ; la science et la technologie ; la 

culture et les affaires sociales et les affaires humanitaires ; 

 

Prenant note des résultats du bilan à mi-parcours du PAD effectué, en 2010, par le 

COMCEC, le COMIAC et le COMSTECH, qui a recommandé d’entreprendre des 

activités supplémentairesdans les domaines d’appropriation accrue par les Etats membres, 

d’élaboration et de financement de projets et d’identification des objectifs et des critères 

de référence ; 

 

Prenant acte du rôle primordial du Secrétariat général, desComités Permanents, des 

Organismes subsidiaires et des institutions spécialisées et affiliées de l’OCI dans la mise 

en œuvre du Programme d’Action Décennal et dans la création de la synergie nécessaire 

pour atteindre les objectifs fixés dans le cadre du Programme ;  

 

Considérant l’imminence de l’échéance du PAD en décembre 2015 et le besoin de faire 

le bilan de toutes les réalisations engrangées dans le cadre du Programme ;  
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1. EXPRIME sa satisfaction des progrès accomplis dans la mise en œuvre du PAD 

depuis sa mise en place.  

 
2. SE FELICITE du soutien et de la bonne volonté des Etats membres dans la mise en 

œuvre du Programme. 

 

3. SALUE les efforts du Secrétaire général sortant, le Prof. Ekmeleddin Ihsanoglu pour 

avoir fourni le leadership nécessaire et pour son engagement total à assurer la mise en 

œuvre effective du Programme. 

 

4. DEMANDE au Secrétaire général de continuer à entreprendre des actions pour la 

concrétisation efficace du Programme. 

 

5. DEMANDE également au Secrétaire général de mener des actions pour une révision 

exhaustive du Programme en vue de présenter les propositions appropriées pour la 

conception d’un programme ultérieur. 

 

6. DECIDE de consacrer une réunion spéciale à cette question à l’occasion de la 40ème  

session du Conseil des Ministres des Affaires étrangères et invite le Secrétariat 

général à élaborer un rapport à son sujet.  

 

7. DEMANDE au Secrétaire général de suivre à la mise en œuvre de la présente 

résolution et d’en faire rapport à la 41
ème

 session du Conseil des Ministres des 

Affaires étrangères. 

 

 

 

 

 

 


